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tions sanguines est considérable dans tous les vas où il i'existe

pas une cause pathologique de déglobulisation ou une entrave à
la rénovation du sang. Sauf aux âges extrêmes de la vie une
saignée d'une certaine importance, 300 à 500 centimètres cubes,
est toujours facilement supportée, méme dans les cas (urémie ou
éclampsie) où l'anémie est sensible, et la régénération des élé-
ments sanguins s'opère avec une très grande rapidité. En fîait,
l'action anémiante d'une saignée moyenne est minime, tout il
fait tembporaire.

Les vétérinaires, qui pratiquent fréquemment la saignée chez
les chesaux, soit dans un but thérapeutique, soit dans un but
scientifique (récolte du sérum), ont toujours constaté la repro-
duction rapide du sang après la saignée et l'absence d'anémie
consécutive.

On a reproché aussi à la saignée d'accroître la consommation
de l'albumine, d'anener un certain degré (le dégénérescence de-
tissus. Le fait est vrai dans une certaine mesure, mais ne de-
vient noeif que par l'abus de la saignée, et ces reproches ne sont
tout à fait exacts que pour la soustraction de quantités considé-
rables de sang, ils ne peuvent s'appliquer à toute phlébotoinie ne
dépassant pas chez l'homme 1 pour 10 de la masse totale du
sang. Nous avons vu au contraire que ces faits étaient le point
de départ d'indications précises (stimulation des oxydations de
Robin) ou d'hypothèses suggestives (saignée considérée comme
un procédé de sérothérapie de Lander Brunton).

On lui a reproché enfin d'abaisser la tension artérielle. Le
fait est indiscutable, mais c'est là justement le facteur le plus
puissant et le plus rapide de la "médication hypotensive".

INDICATIONS THERAPEUTIQUES.

Les notions physiologiques précédentes et l'empirisme clinique
ont amené les auteurs modernes à admettre à la saignée deux in-
dications primordiales:

10 La pléthore sanguine, dans laquelle la saignée agit à titre3
d'agent de déplétion;

2o La toxémie, dans laquelle la saignée agit comme agent de
dépuration.

L'accord est fait sur ces points, et la saignée est, dans ces cas,.
admise par tous, à titre d'agent accidentel vraiment héroïque.

Des travaux ultérieurs nous diront si à côté de ces indications,
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